
 
    Cloches du Lieu, la correspondance avec le fondeur Samuel Treboux à 
Vevey  
 
    Les cloches posées dans la nouvelle église du Lieu construite de 1798 à 1802, 
devaient disparaître dans l’incendie du 18 juillet 1858. Il s’agira donc non 
seulement de récupérer le métal fondu, et cela prendra quelques jours à l’homme 
préposé à cette tâche,  Henri Humberset (voir note ci-dessous), mais aussi de 
trouver un fondeur. Le choix se portera sur Samuel Treboux de Vevey. On lira 
quelques notes sur cette entreprise à la page suivante.  
    Figure dans notre dossier, outre quelques pièces diverses en rapport avec ces 
cloches, la totalité de la correspondance que nous avons pu retrouver quant à ce 
fondeur de Vevey. Celle-ci provient du secteur C, Correspondance, du secteur 
PA, Pièces justificatives, et du secteur GEB, Eglises, en particulier de la cote 
GEB2 et GEB3, 1858-1862 : reconstruction du temple – pièces justificatives 
concernant la reconstruction du temple.  
    Il est évident que l’on pourrait en savoir plus en consultant le registre de la 
Municipalité A17 où se trouvent consignées toutes les notes en rapport avec la 
reconstruction du temple.  
    Les comptes N n’offrent par contre aucun renseignement, puisqu’il fut décidé 
à l’époque que la comptabilité concernant cette reconstruction figurerait dans un 
cahier à part – grave erreur – et que celui a disparu. Reste cependant surtout les 
dossiers GEB cités plus haut où l’on trouve l’essentiel des factures en rapport 
avec cette reconstruction.  
     

 
 

Le Lieu quelques jours après l’incendie du 18 juillet 1858. Photo d’Auguste Reymond 
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    Henri Humberset récolte le métal des cloches :  
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    Une enquête émanant on ne sait trop de quel service…  
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    Un exemple de convention :  
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    Samuel Treboux de Vevey s’est rendu sur place au Lieu un mois après le 
sinistre  
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    La convention entre Samuel Treboux et la commune du Lieu pour la 
confection de deux cloches neuves est du 20 novembre 1858 :  
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    Telle sera la facture :  
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Les vieux battants des cloches du Lieu, dont deux au moins doivent être l’œuvre de Samuel Treboux. On saura 
par l’une des lettres qui suivent, que les battants des cloches fondues lors de l’incendie du 18 juillet et envoyés à 
Vevey en même temps que le métal des cloches, ont certainement du rester dans cette localité, parce 
qu’inutilisables tels quels.  
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    Reconnaissons ici que Mme Jenny Treboux est dotée d’une superbe écriture 
et qu’elle a l’air de s’y connaître de manière parfaite en matière de cloches.  
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    Les cloches actuelles de l’église du Lieu  
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La grosse cloche actuelle, ayant remplacé la cloche Treboux fêlée. Une production de la fonderie de cloches 
d’Aarau. 1993. Trois entités présidèrent à cette installation : la commune, propriétaire, le village – il devait 
disparaître sept ans plus tard, en 2000 - , la Paroisse du Lieu. On ignore la clé de répartition des frais. La mise en 
place, avec une grue aux dimensions en conséquence, ne fut pas une mince affaire. L’ancienne cloche Treboux a 
été déposée sur un socle à proximité même de l’église.  
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Petite cloche située entre les deux autres et dont l’origine ne nous est pas connue. Elle fut rajoutée après 1860. 
Elle ne fut pas coulée par Samuel Treboux ainsi que le texte ci-dessous, d’Alphonse, le précise :  
 
    Le 20 novembre (1860 sauf erreur), la tour était prête à recevoir trois cloches. Treboux, fondeur à Vevey, 
avait été chargé d’en fondre deux avec le métal récolté après l’incendie et d’en fournir une troisième plus grosse 
que les autres1.  
 
 

                                                 
1 Alphonse Rochat, Les églises et les cloches du Lieu, Le Pèlerin, collection « Etudes et documents » no 17, 
1976.  
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La petite cloche Treboux. 
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La marque du maître.  
 

    La cloche Treboux fêlée 
 
   On l’a dit, déposée sur un socle de béton, au pied de la façade à bise de 
l’église.  
    Les photos qui suivent tirée d’un excellent film sur les cloches du Lieu à 
consulter sur internet.  
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    Alphonse Rochat, même brochure que ci-dessus, raconte au sujet de cette 
cloche :  
 
    Leur histoire n’était pas encore terminée. Pour quelle raison l’autorité en 
charge, en ordonnant de graver les noms de ses membres, en a-t-elle exclu 
quelques-uns ? Cet oubli volontaire mécontente les habitants de l’un des 
hameaux. Aussi le 23 janvier 1860 une troupe de citoyens munis de marteaux et 
de ciseaux envahit la tour et à coups redoublés efface toutes les inscriptions. 
Cette mutilation n’empêcha pas les cloches de carillonner gaîment la 
réconciliation de tous les citoyens de la commune le 16 décembre 1860, jour de 
la dédicace.  
 
    On peut penser aussi que les courageux qui montèrent ce jour-là dans la tour 
et commirent cet acte vengeur, considéraient que des autorités passagères 
n’avaient pas à inscrire les noms de ses membres sur une cloche afin de les faire 
passer à la postérité. L’équité voulait en conséquence une cloche vierge de tout 
nom, d’où cette opération de salubrité publique que l’on peut donc comprendre.  
 
 

 
 

L’une des plus anciennes photos du Lieu, prise vers 1880. 
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